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3. Prie le Secretaire general de suivre les progres rea
lises dans l'application de la presente Declaration et de 
presenter a I' Assemblee generate des rapports periodiques 
a cc sujet, le premier de ces rapports devant etre soumis au 
plus tard a la trente-sixieme session. 
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33/74. Non-intervention dans les affaires interieures 
des Etats 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3 I /91 du 14 decembre 1976 et 
32/153 du 19 decembre 1977, relatives a la non
intervention dans les affaires interieures des Etats. 

Prenant acte des rapports du Secretaire gcneral 80 qui 
contiennent les vues des Etats Membrcs sur les moyens de 
mieux faire respecter le principe de la non-intervention 
dans les affaires intcrieures des Etats, 

1. Prie instammcnt tous les Etats de sc conformer aux 
dispositions des resolutions 31 /91 et 32/153 de I' Assem
blee generate, dans lesquelles elle a denonce toute forme 
d'intervention dans les affaires interieures ou exterieures 
des Etats et demande a tous les Etats, conformement aux 
dispositions de la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la co
operation entre les Etats conformement a la Charle des Na
tions Unies81 , de prendre des mesures pour prevenir sur 
leur territoire tout acte ou toute activite hostile ou attenta
toirc a la souverainete, l'integrite territoriale et l'indepcn
dance politique d'un autre Etat: 

2. Reajfirme qu'une declaration sur la non-intervention 
dans les affaires interieures des Etats contribuerait consi
derablement a !'elaboration plus poussec des principes vi
sant a renforcer, entre les Etats, une cooperation sur une 
base equitable et des relations amicales fondees sur l'cga
lite souveraine et le respect mutuel; 

3. Constate qu'un certain nombrc d'Etats Membres ont 
appuye la redaction d' une telle declaration: 

4. Considere que !'expression de vues supplementaires 
faciliterait l'elaboration des principes et des dispositions 
d'une declaration sur la non-intervention dans les affaires 
intcrieures des Etats; 

5. Prie le Secretaire general d' inviter une fois de plus 
tous les Etats Membres. en particulier ceux qui ne l'ont pas 
encore fail, a faire connaitre leur avis sur la question de la 
non-intervention dans les affaires interieures des Etats et de 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa trente
quatrieme session. 
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33/75. Application de la Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale 

CAssemhlee genhale, 

Ayant examine la question intitulee .. Application de la 
Declaration sur le renforcement de la sccurite intema
tionale". 

"" A/32/164 et Add. I, A/32/165 et Add. I el 2. A/13/216 et Add. 
"' Resolution 2625 (XXYI, annexe. 

Notant ai•ec satisfaction que la Declaration sur le renfor
cernent de la securite intemationale82 joue un role impor
tant dans la vie intemationale. comme le confirment les 
resolutions pertinentes concemant son application, 

Convaincuc que la Declaration continue a foumir une 
base importante et un stimulant pour la poursuite de !'ac
tion de la communaute intemationale en vue de renforcer 
et de consolider la paix et la securite internationales et de 
prornouvoir la cooperation entre Etats sur la base des buts 
et principes de !'Organisation des Nations Unies, 

Nownt avcc pn;occupation que certaines des disposi-
tions importantes de la Declaration n · ont cependant pas 
encore ete appliquee~ et qu'un accord concernant les me
sures a adopter pour leur application n' a pas ete conclu. 

Prof<mdement pr/occup(;e par les frequentes violations 
de la Charle des Nations Unies, Jes ruptures de la paix et 
les menaces contre la paix et la securite intemationales. le 
recours a la menace ou a l'emploi de la force. l'inobserva
tion de !'obligation qu 'ont les Etats de resoudre les diffe
rends par des moyens pacifiques conformement ii la 
Charle, la meconnaissance du n11e de !'Organisation des 
Nations Unies et la degradation de la confiance en l'effica
cite du Conseil de securite a assurer !'observation de la 
Charle, 

Co11sidera11t que la continuation d'une telle situation 
n · aide pas a renforcer les fondations sur lesquelles repose 
!'Organisation des Nations Unies et menace la paix et la 
sccurite internationales, 

Notant m·cc unc profimdc pn;occupation la persistance, 
dans diverses regions du monde. de foyers de crise et de 
tension qui mettent en danger la paix et la securite intema
tionales. ainsi que la poursuite et l' intensification de la 
course aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucleaires, la manifestation de tendances a divi
ser le monde en spheres d'influence et de domination. l'in
gerence constante dans les affaires interieures des Etats. y 
compris le recours aux mercenaires. et la persistance du 
colonialisme, du neo-colonialisme, du racisme et de 
1 ·a11arthcid, qui demeurent Jes principaux obstacles au 
renforcement de la paix et de la sccurite internationales, 

R(;affirmant le lien etroit qui existe entre le renforcement 
de la paix et de la securite internationales, le desarmement, 
la decolonisation et le developpement et soulignant qu'il 
est nccessaire d · entreprendre une action concertee pour 
realiser des progres dans ces domaines et important d'ap
pliquer au plus tot les decisions adoptees aux sixicmc81 cl 
septicme84 sessions extraordinaires de I' Assemblee gene
rale concernant l'instauration d'un nouvel ordre economi
que international, 

Rffonnaissant qu'il existe des signes et des progres en
courageants concernant le renforcement de la sccurite in
ternationale. mais aussi qu · ii est necessaire de deployer de 
nouveaux efforts afin de consolider et de developper les 
resultats acquis, 

Se filicitant de la Jutte des peuples soumis a !'exploita
tion coloniale, a !'occupation etrangere et a !'oppression 
raciale et a d' autres formes de domination etrangere et de 
leur contribution au rcnforcement de la paix et de la sccu
rite intemationales, 

•· Resolution 2734 1XXV). 
"Yoir resolutions 3201 1S-Yl) et 3202 (S-Vl) 
'" Yoir rcsnlulinn :nr,2 1S-Vll1. 
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Prenant note des actions entreprises par la communaute 
intemationale pour renforcer la securite intemationale, en 
particulier la dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale, consacree au desarmement, la neuvieme 
session extraordinaire de I' Assemblee, concemant la ques
tion de Namibie, la Conference des chefs d'Etat et de gou
vemement de )'Organisation de !'unite africaine, tenue a 
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, la Conference des mi
nistres des affaires etrangeres des pays non alignes, tenue a 
Belgrade du 25 au 30 juillet 1978. la Conference mondiale 
de la Jutte contre le racisme et la discrimination raciale, 
tenue a Geneve du 14 au 25 aout 1978. et la Conference 
intemationale pour le soutien aux pcuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 

I. Demande a tous Jes Etats d'adherer pleinement. 
dans Jes relations intemationales, aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies et de contribuer effectivement 
a !'application et a la poursuite de !'elaboration des dispo
sitions enoncees dans la Declaration sur le rcnforcement de 
la securite intemationale; 

2. Prie instamment tous Jes membres du Conseil de 
securite, en particulier ses membres permanents, d'etudier 
et de mettre en reuvre, de toute urgence, toutes Jes mesures 
necessaires pour assurer l'application des decisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant le maintien de 
la paix et de la securite intemationales, notamment des 
dispositions qui sont prevues au Chapitre VII de la Charte 
et consignees dans la Declaration susmentionnee. pour 
renforcer la confiance des Etats en !'Organisation des Na
tions Unies et en l'efficacite du Conscil, en tant qu'organe 
ayant la responsabilite principale du mainticn de la paix et 
de la securite internationalcs; 

3. Reajjirme la legitimite de la Jutte que menent Jes 
peuples soumis a la domination coloniale et etrangere pour 
parvenir a I' autodetermination et a I' independance et de
mande instamment aux Etats Membres d' accroitre leur 
appui et leur solidarite en faveur de ces peuples et de leurs 
mouvements de liberation nationale et de prendre d'ur
gence des mesures efficaces en vue d · assurer definitivc
ment I' application de la Declaration sur I· octrni de I' inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 8 ' et des autres 
resolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives a 
!'elimination finale du colonialisme, du racismc et de 
I 'apartheid; 

4. Demande l?Kalement que le processus de dctcntc 
internationale, qui reste encore limite tant dans son am
pleur que dans son aire geographique, soit accentue et 
etendu a toutes Jes regions du monde pour aider a apporter 
des solutions justes et durables aux problemcs internatio
naux avec la participation de tous Jes Etats, de fa1;on que la 
paix et la securite soient fondees sur le respect effectif de 
la souverainete, de l'integrite territoriale et de l'indepen
dance politique de terns Jes Etats et du droit inalienable de 
tous Jes peuples a decider de leur propre destin librement, 
a l'abri de toute ingerence, coercition OU pression exte
rieure; 

5. Reafjirme son opposition a toute menace ou emploi 
de la force, toute intervention, agression, occupation 
etrangere et toute mesure de coercition politique et eeono
mique qui porte atteinte a la souvcrainete, l'integrite terri
toriale, l'independance et la seeurite des Etats OU a leur 
droit de disposer librement de leurs ressources naturclles: 

"Resolution 1514 (XVI 

6. Se pticite de la tenue de sa dixieme session extraor
dinaire, consacree au desarmcment, avee la participation 
active de tou\ les Etats Membres, et en particulier des de
cisions qu'elle y a prises visant a raffcrmir le r[ile de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine du desar
mement, notamment eelles concernant un mecanisme effi
cace pour Jes deliberations et les negociations relatives aux 
mesures de desarmement, et, a cc propos, invite tous Jes 
Etats Membres a prcndrc des mcsures effectives pour faire 
ccsser la course aux armements, particulicrement la course 
aux armements nudeaires, et en faveur du desarmement, 
conformement aux priorites ctablies d'un commun accord a 
la dixieme session extraordinaire80

; 

7. Considh-c que la misc en ceuvre du nouvel ordrc 
economique international, en assurant, grace au reglement 
de problemes eeonomiques internationaux urgents, un de
veloppement rapide des pays en dcveloppement, en dimi
nuant et eventuellement comblant le fosse qui existe entn: 
les pays developpes et Jes pays en developpement et en 
contribuant a la democratisation du processus de decision. 
constituc un clement indissociable des efforts deployes pour 
le rcnforcement de la paix et de la sccurite internationales: 

8. Rappe/le sa neuvicme session extraordinairc. 
c"oncernant la question de Namibie, appuic Jes efforts vi
sant ii realiser l'indepcndance de la Namibic et invite tow, 
lcs Etats Membres a contribuer a la bonne application des 
resolutions et des decisions de l'Assemblee generale et du 
Conseil de seeurite et a faciliter, dans cc cadre, I' accom
plisscment du mandat confie au Secretaire general par le 
Conseil en cc qui concernc ccttc question: 

9. /:'xprimc sa 11reocc11JJt1tio11 dcvant I' aggravation de 
la situation critique au Zimbabwe et demandc ins!amment 
aux Etats Membres d · accroitre leur soutien au pcuple du 
Zimbabwe dans sa Jutte legitime contre le regime de la 
minorite raciste qui persistc a rnettre obstacle a !'accession 
du Zimbabwe a l'independance et qui commet des actcs 
d' agression contre la souvcrainctc et I' integrite territorialc 
de, pays voi~ins; 

I 0. Se jl'licitc de la decision prise par la Conference 
sur la securite et la cooperation en Europe, reunic i1 Bel
grade. concernant la poursuitc des efforts visant a appli
quer integralement toutes Jes dispositions de I' Acte final 
d · Hclsinki 87 • en particulier I' Accord sur I· application de la 
Declaration concern ant la Mediterranee, fait sienne, 
compte tenu de l'etroite relation qui existe entre la securik; 
en Europe et la securite en Mediterranee, au Moycn-Orient 
et dans d'autrcs regions du mondc, la proposition des pays 
non alignes visant a faire de la Mediterranee une 1.one de 
paix et de cooperation afin de promouvoir Jes relations de 
bon voisinage. le rcglernent de tous Ics differends entre Jes 
Etats par des moyens pacifiques et des mesurcs concretes 
de cooperation entrc Etats de la region, conforn1emcnt a 
lcur interet mutuel qui est de concerter lcurs vues et de SL' 

,aisir de toute occasion de contribuer au renforcemcnt de la 
paix et de la securite internationales, et. dans cettc pcrs 
pcctive, prend note de la reunion d'expcrts qui sc tient 
conformement a la decision precitee: 

I I. Rl;affir111e une ji1is de plus les dispositions de la 
Declaration faisant de !'ocean lndien une zone de paixx 8 et 
demandc aux grandes puissances de cooperer a son appli
c·ation; 

"' Voir resolution S- 10/2 
" Signe k 1 •·•· aout 1 'J7'i. 
"Resolutil>n 2832 rXXVll 
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12. Considere que le demantelement des bases mili
taires etrangeres contribuerait a renforcer la securitc inter
nationale; 

I 3. Prend acte du rapport du Secretaire gencral 89 et, 
ayant presente a !'esprit la proximite du dixieme anniver
saire de !'adoption de la Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale, le prie d'ctablir un rapport sur 
I' application de la Declaration et sur lcs vues communi
quees par les gouvernements des Etats Membres concer
nant les mesures a prendre pour concrctiser les dispositions 
de la Declaration qui n·ont pas encore ete appliquees, afin 
quc ce probleme soit etudie a la trentc-quatricmc session 
de I' Assemblee generale; 

14. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee · · Applica
tion de la Declaration sur le renforcemcnt de la securitc 
internationalc · ·. 
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33/76. Situation au Nicaragua 

L' Assemhlee gh1er11/e, 

Rhiffirmant ses obligations conccrnant le maintien de la 
paix et de la securite internationales et la promotion du 
respect universe! des droits de l'homrnc et des lihertcs fon
damentales. 

Te11a111 compte de la declaration du President de la Re
publique du Costa Rica i1 la presente session de I' Assem
blee generate concernant la violation de la souverainete de 
son pays par !'aviation rnilitairc nicaraguaycnne 90 . 

Pre11an1 note. en outre. du message t:nvoye a ce sujet. le 
27 septembre 1978. au President de 1 · Asscmblee genera le 
par le President de la Republiquc de Colomhie et le Presi
dent de la Republique du Venc,ucla91

• 

Considerant !'extreme gravite des evenemcnts qui ont eu 
lieu et continuent de se derouler au Nicaragua. qui ont 
provoque la mort de milliers d'etrcs humains, Jes destruc 
tions materielles incalculables et des violations renouvelees 
des droits les plus elementaires et qui ont conduit certains 
pays du continent americain a s ·efforcer de trouvcr une 
solution pacifique au con flit inteme du Nicaragua par r in
termediaire d'un cornite amical de conciliation. 

I. Censure la repression exercce contre la population 
civile du Nicaragua et la violation de la souverainete du 
Costa Rica par !'aviation militaire nicaraguayenne; 

2. Exprime .rn pn,f<mcle pn;ocrnpation devant la gra
vite de la situation interieure au Nicaragua et les repercus
sions qu'elle pourrait avoir pour la paix et la sccuritc de la 
region; 

3. Erige des autorites nicaraguayenncs qu'elles fassent 
cesser Jes actions militaires ou autrcs qui mettent en peril 
la securite de la region, en particulier celles qui menacent 
la souverainete et r inviolabilitc territoriale des pays voisins; 

4. Prie instammclll les autoritcs nicaraguayennes d · as
surer le respect des droits de rhomme des citoyens du Ni-

89 A/33/2 I 7 et Add. I et 2. 
',IQ Documents oj}i-nels de /'Assnnhl<'<' gew'ru/e, 1U'l1ft'+/roisihnc ,\('.\~ 

sion, Seances p/eni:'res. 11•· seance. par. 75 ,1 126. 
'" A/31/275. annexe. 

caragua, conformcmcnt a leurs engagements intemationaux 
et aux principcs de la Charle des Nations Unies: 

5. Prie tous le, Etats de prendre. conformcment it 
leurs procedures constitutionnelles. Jes mesures necessaires 
pour decourager le rccrutement de leurs ressortissants en 
tant que mcrcenaire, et leur participation au contlit qui 
scvit au Nicaragua; 

6. Demande ins1u111111e111 que sc poursuivent Jes efforts 
internationaux cntrcpris pour trouver unc solution pacifiquc 
au conflit intcrne du Nicaragua; 

7. Prie le Secretairc general de suivrc avec attention. 
par Jes voies appropriees. revolution de la situation au Ni
caragua et d'accorder toute !'assistance ncccssaire pour at
teindre Jes objectifs definis dans la presente resolution. 
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33/91. Desarmement general et complet'' 2 

A 

RAPPORT DF I \ COMMISSION Dll D(SARMEMEN'l 

/,'Assemhll;c gcnemlc, 

A1·1mt re.rnlu de jeter les bases d'une strategic internatio
nalc du desarmement visant a instaurer un desarmemcnt 
general et comp let sous contrblc international cfficace. 
grace i1 des efforts coordonnes et perseverants dans les
qucls !'Organisation des Nations Unies devrait jouer un 
r11le plus efficace. 

R11ppela111 le Document final de sa dixieme session cx
traordinaire, aux termes duquel elle a decide de crcer une 
Commission du desarmcmcnt9

'. 

So11/ignan1 qu · ii 1mporte de donner effectivemcnt suite 
aux recommandations et decisions pertinentes adoptees it 
,a dixieme session cxtraordinaire. 

.41·11111 crn111im; le rapport de la Commission du desar
mement94. 

Appro111·c le rapport de la Commission du dcsar-
111c111cnt et lt:s rcco111mandations qui y sont formulces; 

, Prie la Commission du desarmement de poursuivrL' 
,cs travaux confonnement a son mandat. tel qu'il est 
enonce au paragraphe I 18 du Document final de la dixicme 
session cxtraordinaire. amsi qu · aux rccommandations 
forrnulees dans son rapport et aux decisions prises par 
1· Assemblee a sa presente session qui ont des incidences 
sur le programme de travail de la Commission pour 1979: 

3 Prie la Commission du dcsam1ement de prl;senter a 
I' Assemblee generale. !ors de sa trente-quatricme session. 
un rapport sur ses travaux ainsi que toutes recommanda
tions et observations qu'dle jugera approprices; 

4. Pric le Sccretaire general de transmettre i1 la 
Commission du dcsarn1ement le Document final ainsi quc 
tous Jes documents officiels de la dixieme session extraor
dinaire, de fac;on que la Commission dispose. pour !'exe
cution de son programme de travail, des opinions et propo
sitions formulees par Jes Etats au cours de la session: 

''' Vnir 0galcmcnt sect X.B.2. d~cision .B/422. 
'" Resolutinn S- I 0/2. par. 118 
'' 4 i Jocw11ent., ol(icic/.1 tic /' A.nl'mhlec gcnenlfc. fl"l'lll('-!r01sit' 1nic .\'I'.\ 
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